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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2013-8-2-13  
Séance du vendredi 13 septembre 2013 
 
 

SOUTIEN AUX ACTIONS ET ANIMATIONS TOURISTIQUES  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU  la délibération n° CG-2012-6-2-1 du 6 décembre 2012 relative aux interventions du 
Département en faveur du tourisme, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
- attribue une subvention de 1 500 € au Comité des Fêtes d’EGUISHEIM pour 

l’organisation du 15ème Festival des Saveurs Musicales ; 
 
- décide de prélever les crédits correspondants sur le chapitre 65, fonction 94, 

nature 6574, programme F741 du budget départemental. 
 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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Service du Développement Economique, de l’Enseignement Supérieur et du Tourisme 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 13 SEPTEMBRE 
2013 

 
Action et animation touristique 

PROGRAMME 2013 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

ACT00032 

COMITE DES FETES D'EGUISHEIM 
Organisation du 15ème Festival des Saveurs Musicales à EGUISHEIM 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 1 500,00 € 
EGUISHEIM : 2 000,00 € 

 

 
1 500,00 

 
 

Total 1 500,00


